Annexe 1: STOP art 19 §1 al 1

MONTANT INFÉRIEUR / FIN DE DROIT EN RAISON D’UN CHANGEMENT D’ALLOCATAIRE
(CESSATION DE LA QUALITÉ D’ALLOCATAIRE ART. 19 § 1, ALINÉA 1ER, PAR APPLICATION DE L’ART. 19 § 1ER, ALINÉA 2) – AVEC PAIEMENT DE BONNE FOI


[Madame/Monsieur],
Nous vous informons que vous ne percevez plus les allocations familiales pour [prénom et nom de l'enfant bénéficiaire] depuis le [date] parce que selon les informations fournies par le Registre national des personnes physiques [il/elle] a quitté votre ménage le [date]. 
Les allocations familiales sont payées à la mère. Si la mère n'élève pas elle-même l'enfant, c'est la personne ou l'institution qui élève l'enfant qui perçoit les allocations familiales (article 19 de l'ordonnance du 25 avril 2019 réglant l'octroi des prestations familiales).
Si les informations du Registre national ne correspondent pas à l’adresse où [prénom et nom de l’enfant bénéficiaire] réside effectivement et principalement, ou si vous pouvez démontrer que vous continuez à élever [prénom et nom de l'enfant bénéficiaire] bien qu’[il/elle] réside à une autre résidence principale, nous vous prions de nous contacter dans les 30 jours calendrier. Nous réexaminerons alors votre dossier d’allocations familiales. 
[uniquement si l'allocataire reste allocataire pour d'autres enfants bénéficiaires]
Vous recevrez désormais chaque mois [montant] EUR d’allocations familiales (article 7 / 9 / 39 de l’ordonnance du 25 avril 2019 réglant l’octroi des prestations familiales) :
• … EUR pour (prénom nom de l'enfant bénéficiaire),
• … EUR pour (prénom nom de l'enfant bénéficiaire),
• … EUR pour (prénom nom de l'enfant bénéficiaire),
• …………………………
[Si des paiements ont été faits de bonne foi]
Nous avons pris connaissance de votre changement de situation le [date].
Étant donné que nous avons été informés trop tard du changement dans votre situation familiale, nous vous avons versé les allocations familiales du [date] au [date] valablement et de bonne foi. Ces paiements sont libératoires (article 21 de l’ordonnance du 25 avril 2019 réglant l’octroi des prestations familiales – voir encadré ci-dessous).
L'article 21 de l'ordonnance du 25 avril 2019 réglant l'octroi des prestations familiales dispose : "conformément à l'article 1240 du Code civil, le paiement fait de bonne foi par un organisme d'allocations familiales à un allocataire apparent est libératoire."
L'article 1240 de l'ancien Code civil a été remplacé par l'article 5.198 du (nouveau) Code civil.
L'allocataire apparent est la personne qui avait, au moins en apparence, la qualité d'allocataire au moment du paiement de bonne foi par l'organisme d'allocations familiales.

Si vous n'êtes pas d'accord avec notre décision ou si vous désirez obtenir plus d'informations, vous pouvez contacter votre gestionnaire de dossiers.
Vous trouverez des informations sur les possibilités de recours dans l'encadré [ci-dessous / au verso].
Veuillez agréer, [Madame, Monsieur], nos salutations distinguées.


[Ajouter les mentions obligatoires en cas de recours judiciaire ou administratif.]


